


L’avenant n° 3 de la convention des 
masseurs-kinésithérapeutes comporte la 
mise en place de mesures structurantes sur 
la répartition de l’offre de soins. La région a 
été découpée en bassins de vie (plus petit 
territoire sur lequel les habitants ont accès à 
la fois aux équipements de la vie courante et 
à l’emploi), chacun faisant l’objet de 
contraintes ou d’appui de la part des 
autorités de santé. Ainsi, les professionnels 
travaillant ou voulant s’installer en zones 
sous dotées peuvent bénéficier d’aides 
financières (forfait de 3 000 €/an pendant 
3 ans et prise en charge totale des 
cotisations allocations familiales).

Philippe Theuriau est 
masseur-kinésithéra-
peute dans l’Ain, seul 
département sur les huit 
de Rhône-Alpes,  à 
connaître une densité 
professionnelle inférieure 
à 100 kinés pour 
100 000 habitants selon 

les chiffres de la DREES. Avec deux collègues, il 
exerce en cabinet de groupe à Pont-de-Veyle, 
une zone dont la densité descend à 40/100 000. 
« Nous demandons un mois, voire six semaines 
de délai lors des prises de rendez-vous, hors 
urgences bien sûr. De sorte qu’en adressant 
certains patients vers des confrères un peu éloi-
gnés, nous saturons les zones voisines, déjà 
guère mieux loties. Et nous ne pouvons pas 
participer à certains programmes de santé 
publique tels que PRADO Orthopédie, 
programme d’accompagnement de retour à 
domicile. » Dans ce département, il est 

fréquent que la Caisse pointe les masseurs-
kinésithérapeutes qui reçoivent plus de vingt-
quatre patients par jour, effectuant ainsi plus 
que d’actes que n’en laisserait normalement la 
durée moyenne de 30 minutes par consulta-
tion, fixée au titre 14 de la nomenclature. « Où 
iraient les patients si ces confrères restaient 
dans ce ratio ? », questionne Philippe Theuriau, 
qui rappelle au passage que la profession ne 
bénéficie pas de la rémunération complémen-
taire accordée aux médecins praticiens territo-
riaux de médecine ambulatoire. Il ajoute : « Ce 
n’est peut-être pas politiquement correct, mais 
je pense qu’un peu d’incitation, voire de coerci-
tion, à venir s’installer dans les zones sous 

d o t é e s  s e r a i t 
souhaitable. »

Jean Esmenjaud, qui 
exerce en cabinet de 
groupe à Saint-Jean-en-
Royans (Drôme), comme 
Richard Guyon à Saint-
Etienne, travaillent en 
zone « intermédiaire ». 

Les carnets de rendez-vous sont remplis trois 
semaines à l’avance, voire plus en période 
hivernale, au pied du Vercors, quand ils ne le 
sont qu’à dix jours dans l’agglomération stépha-
noise. Jean Esmenjaud souligne son attache-
ment à des séances d’une demi-heure qui lui 
permettent un travail de fond, tout en se disant 
que le risque en zones sous dotées est peut-
être « d'être amené à réduire ce temps afin de 
pouvoir accueillir plus de patients et de 
répondre à notre vocation de soin ». Richard 
Guyon ne peut honorer les demandes de soins 
à domicile et reconnaît effectuer « de grosses 

journées ». Pour lui, l’incitation à venir s’ins-
taller dans les zones fragiles ne peut marcher 
que si elle s’adresse à des jeunes du cru. 

Dans la Loire encore, un de ses confrères 
travaille à Montrond-les-Bains. La cité n’a rien 
d’une mégalopole mais l’administration l’a 
classée en zone sur dotée. « Un bassin de vie, 
c’est quelque chose de très subtil qui ne se 
réduit pas à une carte de géographie. Selon 
qu’on y intègre ou non un village de mille habi-
tants, tout bascule. Longtemps, notre cabinet a 
attiré de nombreux habitants des alentours 
parce que nous disposons d’une piscine de 
rééducation. Nous étions les seuls à proposer 
ce type de soin à vingt kilomètres à la ronde, ce 
qui drainait des patients hors de la zone déli-
mitée par l'administration. Il existe également 
une clinique privée où exerce un masseur-kiné-
sithérapeute, à destination d’une population 
extérieure. Un autre cabinet encore est animé 
par de jeunes mamans qui ne peuvent travailler 
en continu. » Au bilan, même situé en zone sur 
dotée, ce cabinet demande deux à quatre 
semaines de délais pour accorder ses 
rendez-vous.

ZONAGE 

« UN BASSIN DE VIE, C’EST SUBTIL ! »
Témoignages de confrères installés en zones sous dotées, sur dotées, intermédiaires.

PRATIQUE PROFESSIONNELLE

RÉÉDUCATION DE LA MAIN : UNE ÉTROITE 
COOPÉRATION CHIRURGIEN-KINÉSITHÉRAPEUTE

Comme tout autre 
organe, la main impose à 
l’ensemble des profes-
sionnels de santé de 
perfectionner continuel-
lement leur pratique. 
« Certes notre diplôme 
d’État stipule que nous 

pouvons tout traiter, mais il faut toujours se 
mettre à jour, plus particulièrement pour un 
organe aussi crucial et aussi chargé de valeur, 
affective et utilitaire, que la main », explique 
Richard Guyon, masseur-kinésithérapeute à 
Saint-Étienne. « Les patients opérés d’une 
chirurgie à la main ont souvent du mal à trouver 
un rééducateur qui les prenne en charge », 
ajoute Matthieu Capeillère, qui exerce au 
Cheylard (07).

Si elle ne fait pas l’objet d’une spécificité d’exer-
cice reconnue par l’Ordre des masseurs-kinési-
thérapeutes, la kinésithérapie de la main appa-
raît bien comme une spécificité de terrain, 
nécessitant une grande disponibilité, avec des 
soins souvent pluriquotidien, ainsi qu’un travail 
étroit avec le chirurgien.

À la clinique Kennedy de Montélimar, le Dr 
Ludovic-Emmanuel Bincaz, chirurgien orthopé-
diste et traumatologue, souligne ce caractère 
spécifique : « La chirurgie de la main, comme 
toute la médecine, devient hautement spécia-
lisée, de plus en plus technique. Il me semble 
nécessaire que la profession de kinésithéra-
peute s’adapte à ce mouvement. Des structures 
ont été lancées, comme le Réseau Prévention 
Main Rhône-Alpes Auvergne, le diplôme interu-
niversitaire de Grenoble, que coordonne le Pr 
François Moutet, et cela sans compter l’en-
semble des centres SOS Main. ».

Pour prendre et garder la main…
•  Le site du Réseau Prévention Main rend 

accessibles les protocoles thérapeutiques, 
avec des fiches pratiques, portant par 
exemple sur les pansements et la rééducation 
de la main et des membres supérieurs. 
L'équipe du réseau effectue ses permanences 
au sein des 4 centres SOS Main (FESUM) : 
Clinique du Tonkin (Villeurbanne), à l'Institut 
Chirurgical de la Main, Hôpital Édouard 
Herriot (Lyon), CHU Grenoble Hôpital 
Michallon, Clinique Kennedy, à Montélimar.
www.reseaumain-raa.fr

•  Le Groupe rhônalpin de la Main organise des 
colloques pluriannuels regroupant des chirur-
giens, médecins, kinésithérapeutes, rééduca-
teurs s’intéressant à la chirurgie de la main, 
du poignet et du coude.
www.net1901.org/association/GROUPE-
RHONE-ALPIN-DE-LA-MAIN,1053802.html

•  Diplôme Inter Universitaire Européen de 
Rééducation et d'Appareillage en Chirurgie 
de la Main (Faculté de Médecine de l’Univer-
sité Joseph Fournier à Grenoble) : diplôme 
ouvert aux masseurs kinésithérapeutes justi-
fiant de plus de deux ans de Pratique
w w w.reeducat ion-main .com/page/
infos-diu 

•  GEMMSOR (Société Française de Rééducation 
de la main)
www.reeducation-main.com

•  Urgences de la main
www.sosmain.org

EN DIRECT DE L’URMK

« ORNELLA D’AGOSTINO J’ÉCOUTE »
Si vous appelez l’URMK (04 27 89 57 85), il y a 
de très fortes chances que ce soit elle qui vous 
réponde. Depuis un an, Ornella d’Agostino est 
la collaboratrice de notre Union. Elle est en 
charge du secrétariat, de la rédaction des 
comptes rendus de réunions, de la comptabilité 
et de la réalisation de l’annuaire. Sa fonction est 
mutualisée avec les six autres URPS (Unions 
régionales de professionnels de santé) qui 
rassemblent nos collègues libéraux et consti-
tuent avec nous l’AURA (chirurgiens-dentistes, 
infirmiers, orthophonistes, orthoptistes, pédi-

c u r e s - p o d o l o g u e s ,  s a g e s - f e m m e s ) . 
Extrêmement réactive, et comme elle le dit 
elle-même « forgée à l’esprit des libéraux », 
c’est sous le régime de la profession libérale 
qu’elle intervient à nos côtés. Titulaire d’un BTS 
de gestion des PME-PMI et d’un Bachelor 
marketing et développement commercial, 
Ornella cultive auprès de l’AURA, et de l’URMK 
en particulier, son goût pour les questions de 
s a n t é  p u b l i q u e ,  l ’o r g a n i s a t i o n  e t 
l’indépendance.

UNE AFFICHE CONTRE L’ANKYLOSE DU QUOTIDIEN
En moins d’un siècle, la population majoritaire-
ment rurale est devenue principalement 
urbaine. Changement de société, de mode de 
vie, qui nous a vus passer des travaux des 
champs aux métiers du tertiaire, peu physiques. 
Parallèlement, l’évolution des nouvelles tech-
nologies et l’avènement d’internet nous fixent 
encore un peu plus dans nos attitudes. Ce chan-
gement sociétal ne s’est pas fait sans consé-
quences : l’être humain s’ankylose, s’enraidit 
dans une attitude posturale statique à domi-
nante cyphotique. Pourtant la prise de 
conscience est là, l’intérêt du corps et la mise à 
disposition immédiate de l’information de 
santé ont suscité une forte demande d’entre-
tien physique et postural. 

C’est pourquoi la Commission des Nouveaux 
Modes d'exercices (CNM) de l’URMK-RA lance 
une campagne d’information de lutte contre 
l’ankylose du quotidien à destination du grand 

public via les cabinets de kinésithérapie en 
Rhône-Alpes.

Vous recevrez prochainement une affiche 
60 x 40 cm à apposer dans vos locaux incitant 
toutes personnes trop statiques à mobiliser 
leurs articulations dans un enchaînement 
gestuel adapté et sans douleurs. Il s’agit d’un 
concept simple basé sur un déroulement de 
mouvements continus. Chaque étape met en 
tension une zone déterminée, l'ensemble parti-
cipe au travail en ouverture des principales 
articulations de la colonne vertébrale et des 
épaules. Cette affiche présente pour le public 
l’avantage d’être de compréhension et d’exécu-
tion facile, rapidement réalisable et en toutes 
circonstances sur son lieu de travail ou à son 
domicile. C’est un mouvement global de 
prévention qui n’a pas vocation à être la solu-
tion unique à l’enraidissement postural du 

quotidien. Libre à chaque kiné de l’adapter ou 
de s’en inspirer. 

Cette campagne de prévention permettra de 
mettre en avant toute l’expérience du 
kinésithérapeute en tant que spécialiste du 
geste .  Rappelons  que notre  qua l i té 
professionnelle tire ses racines du grec kinêsis, 
qui signifie mouvement. Ses connaissances et 
ses compétences rendent le kinésithérapeute 
à même de répondre aux attentes du public en 
matière d’entretien structurel. Reste à le faire 
savoir, à diffuser l’information de prévention et 
le  conse i l  assoc ié . 
Alors… ne restons pas 
statiques ! 

Bruno Dugast
dugast@urmk-ra.org

Repères :

Densité de masseurs kinésithérapeutes 
pour 100 000 habitants : France : 123 / 
Rhône-Alpes : 142 / Ain : 85 (source DREES, 
2014).

Les carnets de rendez-vous sont remplis trois 

ANNUAIRE KINÉS RA 
L’annuaire des kinés de Rhône-Alpes est en marche. Réalisé par activités dominantes, il aidera nos patients rhônalpins à trouver le kiné qu’il leur faut. Nous 
avons déjà reçu 800 réponses de confrères. C'est un début, et nous ne pouvons que vous inciter à renvoyer le questionnaire joint à cette lettre d’information, 
si ce n'est déjà fait.

À PROPOS DE L’URMK (Union Régionale des Professionnels de Santé - Masseurs Kinésithérapeutes libéraux)
L’URMK représente les masseurs kinésithérapeutes libéraux de Rhône-Alpes. 
C’est l’une des dix Unions Régionales des Professionnels de Santé dans notre 
région, au côté des autres professionnels de santé libéraux. Les URPS ont été 
créées en 2010 dans le cadre de la Loi Hôpital Patient Santé et Territoire, dans 
chaque région et avec chaque profession de santé connaissant un exercice 
libéral conventionné, afin de devenir les interlocuteurs des Agences Régionales 
de la Santé alors nouvellement mises en place. L’ARS est chargée d’élaborer 
le projet régional de santé dans une démarche partenariale.

Dans chaque région, les membres des URPS MK ont été élus par leurs pairs. 
Les URPS contribuent à l’organisation de l’offre de santé en participant à la 
préparation et à la mise en œuvre du projet régional de santé, à l’analyse des 
besoins de santé et de l’offre de soins et à l’élaboration du schéma régional 
d’organisation des soins. Les ARS les sollicitent sur l’organisation de l’exercice 
professionnel (permanence des soins, continuité des soins et nouveaux 
modes d’exercice) comme dans le domaine des soins, de la prévention, de la 
veille sanitaire, de la gestion des crises sanitaires, de l’éducation 
thérapeutique…


